
Actions RSE 2022  

 

La responsabilité sociétale des entités publiques ou responsabilité sociale des entités publiques (RSE) 
désigne la prise en compte par celles-ci, sur une base volontaire, et parfois juridique, des enjeux 
environnementaux, sociaux, économiques et éthiques dans leurs activités. 

Le service public polynésien s’inscrit dans cette démarche et a mis en œuvre en 2022 plusieurs actions 
relevant de la RSE. 

Tout d’abord, afin de sensibiliser les agents publics à la démarche, une page dédiée à la question de la 
Responsabilité Sociétale et Environnementale a été créée sur la plateforme du Pays HONOUIRA 
(potentiellement 3000 lecteurs fin 2022). 

Ensuite des actions concrètes ont été déployées en 2022 dans 3 domaines différents ; l’environnement 
et la durabilité, l’inclusion sociale et enfin l’action sociale. 

Environnement et durabilité : 

- Participation des entités publiques au challenge éco-mobilité (sept 2022) ; 
- Facilitation pour le Service des Energies sur le Plan climat et co-construction avec la société 

civile. 

Inclusion sociale : 

- Organisation d’une collecte de tota en faveur de l’association Heimanava (association qui 
s’occupe des personnes porteuses de trisomie 21). 

Action sociale : 

- Organisation d’une collecte de cadeaux pour le Noël des familles défavorisées ; 
- Partenariat dans le cadre de l’innovation publique au Hackathon solidaire en faveur de Emauta 

(association qui gère des foyers pour les personnes en grande précarité), participation d’agents 
publics. 


